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Félix Turgeon, Avocat

Ligne directe :  (514) 598-3811

Télécopieur :   (514) 598-3839

Courriel : fturgeon@gazmetro.com
PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER 
Le 15 mars 2004 

Me Véronique Dubois

Secrétaire
Régie de l’énergie
Tour de la bourse
800, Place Victoria - bureau 255
Montréal (Québec)
H4Z 1A2
 

OBJET:
Rapport annuel au 30 septembre 2003

V/dossier:  R-3521-2003


N/dossier:  312-00219
Chère consœur, 

Veuillez trouver ci-joint, en deux exemplaires, les réponses de notre cliente, Société en commandite Gaz Métro (ci-après «SCGM»), aux questions portant sur le rapport des suivis de SCGM au 30 septembre 2003. Ces questions portent les numéros 18, 19 et 20 dans la demande de renseignement no 1 de la Régie de l'énergie relativement au dossier mentionné en rubrique.

À cet égard, les demandes formulées aux questions 19 et 20 nécessitent la transmission de documents en version Excel. Or, SCGM a utilisé un outil d’analyse de rentabilité des projets qu’elle a elle-même conçu pour produire les réponses à ces questions. Ce bien a été développé par SCGM et il lui appartient. Pour des raisons stratégiques, afin d’éviter notamment que ses compétiteurs y aient accès, SCGM a donc intérêt à ce qu’il demeure confidentiel. En conséquence, nous apprécierions que la Régie le traite comme tel.

Nous comprenons, entre autres, que cet outil ne sera donc pas accessible au public au centre de documentation ou sur le site Internet de la Régie, ni aux intervenants habituels aux dossiers de SCGM.

Espérant le tout conforme, nous vous prions d'agréer, chère consœur, l'expression de nos sentiments les meilleurs.

Félix Turgeon

FT/nm

p.j.  Réponses aux questions 18, 19 et 20 de la demande no 1

